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Guide : Mesures disciplinaires

Ce guide vise à outiller les gestionnaires dans la gestion des situations nécessitant un redressement ou des mesures disciplinaires. Il favorise une approche équilibrée entre bienveillance, équité et rigueur, afin de préserver à la fois le respect du cadre de travail et la dignité des employés.
L’objectif est d’aider le gestionnaire à intervenir rapidement et efficacement lorsque des comportements ou des performances s’éloignent des attentes établies, tout en maintenant un climat de confiance et de respect. 


Ce guide comprend :
1. Les principes clés du redressement
2. Les étapes du processus disciplinaire
3. Les bonnes pratiques de communication
4. Des outils simples de suivi et de documentation

Erreurs courantes à éviter
· Croire que le comportement se corrigera de lui-même
· Croire que l’employé connaît les conséquences à venir
· Appliquer les conséquences sans avoir informé l’employé en amont
· Ne pas préparer la rencontre à l’avance
· Négliger de faire des suivis






1. Principes clés du redressement
Le redressement n’est pas une sanction, mais une démarche de soutien visant à aider l’employé à se réaligner sur les attentes. Lorsqu’il est bien mené, il permet de corriger des comportements avant qu’ils ne nécessitent des mesures disciplinaires.
Éléments à considérer :
· Traiter chaque situation avec respect et objectivité
· Intervenir rapidement pour éviter l’escalade
· Clarifier les attentes et les comportements attendus
· Documenter les interventions de manière factuelle
· Maintenir une communication ouverte et bienveillante

2. Étapes du processus disciplinaire
Les mesures disciplinaires doivent être progressives, cohérentes et justifiées.
Exemple de progression de sanction : 
Résumé :
· Sanction #1 : Intervention informelle / rappel verbal
· Sanction #2 : Avertissement écrit réalisé par le gestionnaire 
· Sanction #3 : Rencontre disciplinaire formelle avec plan de redressement 
· Sanction #4 : Suspension temporaire (si applicable)
· Sanction #5 : Rupture d’emploi (dernier recours)

Explications des sanctions : 
Sanction #1 : Intervention informelle / rappel verbal
OBJECTIF : adresser la situation rapidement et directement, dans un esprit de prévention. Le gestionnaire rencontre l’employé pour lui rappeler les attentes et clarifier les comportements à corriger.

Bonnes pratiques :
· Discuter en privé, dans un climat calme
· Expliquer les faits observés sans accusation
· Vérifier la compréhension et convenir d’un plan d’amélioration simple
Exemple : « J’ai remarqué que tu avais eu un retard ce matin, merci de faire attention. Je te rappelle les règles de ponctualité. »
Checklist après une intervention disciplinaire
· Les faits sont documentés et précis
· J’ai clarifié mes attentes à l’employé
· L’employé a eu la possibilité de s’expliquer
· Le ton de la rencontre était respectueux et factuel
· J’ai identifié les prochaines étapes selon le résultat

Exemples de formulation
Pour amorcer la discussion :
« J’aimerais qu’on prenne un moment pour discuter de certaines observations récentes. »
« Mon objectif est de clarifier nos attentes et de t’aider à te remettre sur la bonne voie. »
« Je veux comprendre ta perception de la situation avant de convenir des prochaines étapes. »
Attitudes à adopter :
· Rester centré sur les faits
· Favoriser le dialogue
· Éviter les jugements ou les comparaisons
· Reformuler les attentes avec précision

Sanction #2 : Avertissement écrit réalisé par le gestionnaire 

OBJECTIF : officialiser un comportement récurrent ou non corrigé. L’avertissement écrit confirme la gravité de la situation et rappelle les conséquences en cas de non-changement.
Suggestion de grille à ajouter au dossier de l’employé
	Date 
	

	Faits observés 
	3 retards dans une même semaine. 


	Attentes 
	L’employé doit arriver 5 minutes avant son quart de travail afin d’être prêt à temps. 


	Conséquences
	Note écrite au dossier. L’employé qu’une rencontre formelle avec les ressources humaines ou la direction est envisagée s’il n’y a pas d’amélioration. 


	Engagement de l’employé
	L’employé s’engage à prendre un autobus plus tôt, quitte à arriver d’avance au travail.



Signature du gestionnaire : ___________________________ Date : _________________
Signature de l’employé : _____________________________ Date : _________________
L’employé est informé que cette note est ajoutée à son dossier.

Sanction #3 : Rencontre disciplinaire formelle avec plan de redressement 

OBJECTIF : offrir à l’employé la possibilité de s’expliquer avant qu’une mesure plus sérieuse ne soit envisagée. Le gestionnaire présente les faits, écoute la version de l’employé et valide la compréhension du plan d’action. 
Une rencontre formelle est réalisée entre l’employé, son gestionnaire et le responsable des ressources humaines s’il y a lieu ou un autre gestionnaire afin d’établir un plan de redressement. 
Lors d’une rencontre disciplinaire formelle, il est recommandé qu’une autre personne soit présente. Ce témoin agit comme observateur neutre et aide à assurer l’équité du processus
Exemple de plan de redressement :
Le plan de redressement vise à accompagner l’employé dans l’amélioration de ses comportements, attitudes ou performances qui ne répondent pas actuellement aux attentes du poste. L’approche doit être constructive et collaborative : il s’agit d’un outil de soutien, pas d’une sanction.
Conseils pour le gestionnaire
· Présenter le plan comme une opportunité d’amélioration et de confiance
· Expliquer que le but est de soutenir et non de sanctionner
· Être factuel, concret et centré sur les comportements observables
· Suivre les engagements pris et féliciter les progrès réalisés

1. Informations de base
	Nom de l’employé :
	

	Poste occupé :
	

	Gestionnaire responsable :
	

	Date de mise en place du plan :
	

	Durée prévue du plan (ex. 4 à 8 semaines) :
	



2. Contexte et enjeux observés
Décrire brièvement les faits ou situations ayant mené à la mise en place du plan :
Ex. : Retards répétés
	







3. Objectifs de redressement
	Comportement ou compétence à améliorer
	Objectif attendu / comportement souhaité
	Échéance

	Ponctualité
	Arriver 5 minutes minimalement avant son quart de travail
	Dès maintenant

	
	
	

	
	
	



4. Moyens de soutien et accompagnement
Lister les actions ou ressources mises à disposition de l’employé pour favoriser son succès :
Exemples : 
· Rencontre de suivi hebdomadaire de 15 à 20 minutes
· Formation complémentaire sur les standards ou outils de travail
· Encadrement rapproché par le gestionnaire ou un collègue expérimenté
· Clarification écrite des attentes
· Rétroaction fréquente et constructive

5. Suivi et responsabilités
	Date de suivi
	Observations du gestionnaire
	Commentaires de l’employé

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Signature du gestionnaire : ___________________________ Date : _________________
Signature de l’employé : _____________________________ Date : _________________


6. Bilan final du gestionnaire 
Résumer l’évolution, les points forts et les éléments à poursuivre.
Décision à la fin du plan :
☐ Objectifs atteints – le plan est levé
☐ Amélioration partielle – prolonger le plan
☐ Aucune amélioration – envisager une mesure disciplinaire 

Sanction #4 : Suspension temporaire (si applicable)
OBJECTIF : souligner la gravité d’un comportement ou d’une faute sérieuse nécessitant un retrait temporaire. Cette mesure permet à l’employé de réfléchir et à la direction de réévaluer la relation d’emploi.
La suspension peut aller d’un à plusieurs jours 

Sanction #5 : Rupture d’emploi (dernier recours)
OBJECTIF : mettre fin à l’emploi après des tentatives de redressement infructueuses ou en cas de faute grave. La décision doit toujours être appuyée par des faits documentés et conformes aux politiques internes.

Notez bien : Dans les milieux syndiqués, il est important de considérer la convention collective en place afin d’appliquer des sanctions. L’implication d’un représentant syndical peut également être nécessaire. 



3. Bonnes pratiques à chaque étape

Avant chaque intervention :
· Préparer les faits et documents pertinents
· Identifier les impacts du comportement observé
· Déterminer les attentes de changement
· Prévoir le message à transmettre et le ton approprié
Pendant la rencontre :
· Écouter la version de l’employé sans interrompre
· Rester calme et factuel
· Reformuler pour s’assurer de la compréhension mutuelle
Après la rencontre :
· Résumer les engagements et les dates de suivi
· Consigner les faits dans le dossier de l’employé
· Effectuer un suivi concret à la date convenue
Clôture et suivi 
Une intervention disciplinaire ne doit jamais être une fin en soi. Le suivi est essentiel pour favoriser une amélioration durable et rétablir une relation de travail saine, même plusieurs mois après l’intervention. 
Bonnes pratiques de suivi :
· Revenir sur les progrès réalisés
· Féliciter les efforts observés
· Réajuster le plan au besoin
Notez bien : Le rythme de sanction peut varier selon la gravité de la faute. Un employé pourrait venir à perdre son emploi sur le champ si la situation s’avère grave. 

Exemples de situations et de sanctions
	Situation observée
	Type d’intervention suggérée
	Exemple

	Petit écart ponctuel, non intentionnel
	Rappel verbal
	Oubli ponctuel d’une procédure

	Comportement répété malgré un rappel
	Avertissement écrit
	Retards récurrents

	Attitude irrespectueuse, manquement sérieux
	Rencontre disciplinaire formelle
	Manque de respect envers un collègue

	Faute grave ou non-respect majeur du règlement
	Suspension ou rupture d’emploi
	Vol, agression, refus d’obéissance



Le redressement est avant tout un processus de développement et de responsabilisation. En agissant avec constance, clarté et respect, les gestionnaires contribuent à renforcer la confiance, la cohésion et la performance des équipes touristiques.

Guide réalisé en collaboration avec FP Conseils et RHinno
Note : Le masculin est utilisé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte des outils RHinno.
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